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NOTICE DU  
DOSSIER ADMINISTRATIF 

D’INSCRIPTION 

Service de la Scolarité 
 

 

 

 

Les inscriptions administratives  

pour l’année universitaire 2012 se dérouleront 

sur le site de NOUVILLE-BANIAN 

145 AVENUE James Cook 

 

         du 16 au 27 janvier 2012 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION : 
 
La clôture des inscriptions est le 27 janvier 2012 
Aucune inscription ne sera possible en dehors de cette période. 
 
Sur votre convocation sera fixée la date de votre rendez-vous. 
Aucune autre date ne sera délivrée. 
 
Ce calendrier ne concerne pas les étudiants entrant à l’IUFM  
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- LES MODALITES D’INSCRIPTION - 

 
 

- A -  Vous êtes scolarisé en classe de terminale dans un lycée (Annexe 1) en 2011  

         ou  vous étiez déjà inscrit à l’UNC en 2011 

 

 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- B - Vous vous situez dans un autre cas 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous devez effectuer votre pré -inscription par le WEB  * : 
 

http://www.univ-nc.nc  
*sauf pour une inscription dans une formation sélec tive (DEUST, Licence 

Professionnelle, PAES, Masters)  

Du 30 novembre 201 1 au 26 janvier 201 2 la session 
sera ouverte. 
 
Imprimez votre convocation pour votre inscription e t 
le paiement des droits en fin de procédure. 
 

 

OU retirez votre dossier d’inscription aux accueils  des 

secrétariats pédagogiques des sites de Nouville ou de Magenta 

(Annexe 1) 

 

 
Du 30 novembre au 16 décembre 2011  
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Téléchargez les documents sur le site WEB de l’Univ ersité : 

http://www.univ-nc.nc  

Contactez le secrétariat pédagogique pour prise de rendez-vous 

inscription (Annexe 1) 
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- 1ère PARTIE DU DOSSIER (Page 1)  - 
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Le dossier doit être renseigné avec le plus grand s oin, sans rature  
ni surcharge . 
  

Pour les nouveaux 
inscrits = Ne rien 
indiquer.  
 

Pour les anciens = 
Inscrivez votre numéro 
étudiant. 
(Il figure en bas de votre 
carte d’étudiant ou sur 
votre relevé de notes.) 

I.N.E : I dentifiant National Etudiant 
 
 

Ce numéro est composé de 10 chiffres et 1 
lettre. Il figure depuis 1995 sur votre carte 
étudiant. Il vous a été attribué lors de votre 
inscription en Lycée ou établissement 
supérieur. Il est unique, personnel et vous 
suivra tout au long de votre parcours 
estudiantin. 

B.E.A : Base Elève Académique 
 

Ce numéro figure depuis 1995 sur 
le relevé de notes du 
baccalauréat. 
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- A IDENTITE (Page 1)  - 
                                                                            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- B ADRESSE (Page 1)  - 
                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

A2- NOM PATRONYMIQUE : 
 

Nom attribué à la naissance. Il 
figure sur votre pièce d’identité 
en face de « NOM ». 

A4- NOM MARITAL : 
 

Pour les étudiantes mariées, c’est 
leur nom d’épouse. 
 

B1- ADRESSE STABLE : 
 

Adresse de vos parents ou celles 
où vous résidez habituellement.  
 

B2- ADRESSE PENDANT 
L’ANNEE UNIVERISTAIRE : 

 

Adresse où vous allez résider 
pendant l’année universitaire, si 
différente de celle stable. 

N’oubliez pas d’inscrire votre n° 
de Mobilis. 
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- C PREPARATION ENVISAGEE POUR 2011 (Page 1)  - 
                                                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       
 

Se reporter au livret de l’étudiant afin de libeller correctement le choix d’inscription 
 

Exemple :  - 1ère année de licence maths-informatique 
 

 - 2ème année de licence économie-gestion 

A UN 2ème DIPLÔME : 
 

Il s’agit de la formation 
secondaire choisie qui sera 
suivie en parallèle de la 
formation principale. 
Pour une inscription en 
double niveau, l’inscription 
COMPLEMENTAIRE est 
celle dans laquelle il manque 
un semestre. 

A TITRE PRINCIPAL : 
 

Il s’agit de la formation 
initiale choisie qui sera 
suivie en priorité. 
Pour une inscription en 
double niveau, l’inscription 
PRINCIPALE est celle de 
l’année supérieure. 

A TITRE D’AUDITEUR LIBRE : 
 

Cette inscription, sans condition de 
diplôme, concerne toute personne 
désirant s’inscrire et suivre les cours 
magistraux. Elle ne confère pas le 
statut d’étudiant, ne permet pas 
d’assister aux travaux dirigés (TD), 
aux travaux pratiques (TP), et  de se 
présenter aux examens. Aucun 
diplôme ne peut lui être délivré.  
 

A UN CURSUS PARALLELE 
(CUMULATIF) : 

 

Cette rubrique concerne les étudiants 
inscrits dans les classes préparatoires 
aux grandes écoles. L’inscription 
parallèle en cumulatif à l’université 
leur permet de se présenter aux 
examens organisés par l’université ou 
de réintégrer s’ils le souhaitent 
l’université avant le début des 
examens. 

AU TITRE D’UN PROGRAMME 
D’ECHANGE  INTERNATIONAL : 

 
 

Cette inscription vous concerne si vous 
vous inscrivez au titre d’un programme 
d’échange international ou européen 
type ERASMUS. 

UN REDOUBLEMENT : 
 

Cochez cette case si vous redoublez la 
même année sans changement de 
filière. 
 

UNE REORIENTATION: 
 

Cochez cette case si vous changez de 
filière sans changer d’année. 
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- D TITRE D’ACCES A L’UNIVERSITE (Page 2)  - 

                                                                            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- E PREMIERE INSCRIPTION DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERI EUR (Page 2) - 
                                                                            
 
 

 
 
 
 

 

 

CODE DU BACCALAUREAT 
OU EQUIVALENT : 

 

Indiquez le code du baccalauréat 
obtenu en se référant à l’annexe 2 
 

MENTION : 
 

1 = Passable 
2 = Assez bien 
3 = Bien 
4 = Très bien 
 CODE 

ETABLISSEMENT : 
 

Veuillez vous référer à 
l’annexe 3 
 

DEPARTEMENT 
DU BAC : 

 

Veuillez vous 
référer à l’annexe 4 
 

PAYS DU BAC : 
 

Veuillez vous référer à 
l’annexe 4 

 

ANNEE DE 1ère 
INSCRIPTION : 

 

Veuillez indiquer l’année de votre 
1ère inscription dans 
l’enseignement    supérieur 
(Université, BTS, IUFM, IUP...) 
en France ou à l’étranger. 
 

ANNEE DE 1ère 
INSCRIPTION DANS UNE 

UNIVERSITE FRANCAISE: 

Veuillez indiquer l’année de votre 
première inscription dans une 
université française. 
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- F DERNIER DIPLÔME SUPERIEUR OBTENU (Page 2)  - 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

- G SITUATION DE L’ANNEE PRECEDENTE (Page 2)  - 
                                                                            

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

TYPE : 
 

Veuillez vous 
référer à l’annexe 6.  
 

ANNEE DE 1ère 
INSCRIPTION : 

 

Veuillez indiquer 
l’année d’obtention de 
votre dernier diplôme. 
 

ETABLISSEMENT DE 
NOUVELLE-CALEDONIE OU 

UNIVERSITE (CODE) : 
 
 

Veuillez vous référer à l’annexe 3 & 5.  
 

DEPARTEMENT: 
 

Veuillez vous 
référer à l’annexe 4.  
 

SITUATION L’ANNEE 
PRECEDENTE : 

 

Veuillez cocher la case 
correspondant à votre situation. 
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- H BOURSES ET EXONERATIONS (Page 2)  - 
                                                                            

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BOURSES ET EXONERATIONS : 
 

Veuillez cocher la case correspondant à votre situation. 
 
 

Présentez-vous lors de votre RDV d’inscription avec votre 
justificatif d’attribution de bourse, quelque soit 
l’organisme qui vous alloue une bourse. En l’absence de 
l’original de l’avis d’attribution de bourse, vous ne serez 
pas considéré comme boursier et vous devrez vous 
acquitter la totalité des droits d’inscription. 
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- I SITUATION SOCIALE (Page 3)  - 
                                                                            

 
 
 

Conformément à l’article 2 de la délibération n° 63 du 1er août 1997 relative au régime d’assurance 
maladie-maternité des étudiants (JONC du 2 septembre 1997 p. 2837 et suivantes que vous pouvez 
obtenir à l’imprimerie administrative de l’immeuble Jacques IEKAWE), les étudiants qui, n’étant ni 
assurés sociaux, ni ayants droit d’assuré social, et ne dépassent pas 28 ans, sont affiliés 
obligatoirement au régime d’assurance maladie-maternité des étudiants. 
 
Ce régime comprend : 

�  Un régime de base géré par la C.A.F.A.T. (obligatoire) 

�  Un régime complémentaire souscrit auprès d’une mutuelle ou d’une société 

d’assurances. (obligatoire) 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SITUATION SOCIALE : 
 

Veuillez cocher la case 
correspondant à votre situation. 
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- J RENSEIGNEMENTS DIVERS (Page 3)  - 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PROFESSION DES PARENTS : 
 

Veuillez vous référer à l’annexe 8.  
 

PRESENTEZ-VOUS 
UN HANDICAP : 

 

Veuillez vous référer à 
l’annexe 7.  
 

RECENSEMENT ET JOURNEE D’APPEL DE PREPARATION A LA DEFENSE : 
 

Le recensement est obligatoire. « Tout Français âgé de seize ans est tenu de se faire 
recenser » (article L.112-3 du code du service national). 
 

Le Code prévoit que les jeunes hommes et femmes de nationalité française doivent 
impérativement être recensé(e)s à partir de leur 16e anniversaire et au plus tard à l’âge de 
25 ans. L’étudiant ne sera inscrit que s’il est en règle avec les deux obligations ci-après. 

 
1/ Le recensement : s’effectue auprès de la Mairie de votre domicile, à partir de l’âge 
de 16 ans. Une attestation de recensement est délivrée. 

 
2/ La participation à la Journée d’appel de préparation à la défense (JAPD) 

Cette journée a lieu au plus tard à la date anniversaire de la 19e année. 
Si l’étudiant a effectué la JAPD, seule l’attestation de participation à cette 
journée est demandée ; en effet, nul ne peut effectuer la JAPD s’il n’est 
recensé. 

En cas d’exemption, fournir l’attestation d’exemption. 

Attention : l’étudiant qui fournirait un document provisoire au moment de 
l’inscription, mais ne fournirait pas au cours de l’année les justificatifs 
définitifs ne sera pas autorisé à  présenter les examens. 
Pour toute précision concernant le recensement et la journée APD, vous 
devez vous adresser au Centre du Service National, tél. 29 28 78    
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- k BULLETINS DE VERSEMENT POUR LES DOIRTS UNIVERSITA IRES & 
- OBSERVATIONS (APRES CONTRÔLE DU DOSSIER (Page 4 )  - 

                                                                            
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

N’oubliez pas de dater 
et signer votre dossier 

La page 4 est strictement réservé à l’administration et ne 
doit faire l’objet d’aucune rature ou autres notations. 
 
L’inscription est individuelle et personnelle 

 
Aucun dossier ne doit être retourné à l’université par la 
poste 

 



 12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 

Annexe 1 
LISTES DES LYCEES PERMETTANT LA PRE-INSCRIPTION 

 

RNE LIB_LYCEE TYPE_LYCEE  
9830635Y Lycée Agricole de Pouembout PUBLIC 
9830507J Lycée Antoine Kéla PUBLIC 
9830504F Lycée Appolinaire Anova PRIVE 
9830460H Lycée Augustin TY PUBLIC 
9830261S Lycée Blaise Pascal PRIVE 
9830006P Lycée Commercial et Hôtelier A.Escoffier PUBLIC 
9830377T Lycée Do Kamo PRIVE 
9830557N Lycée du Grand Nouméa PUBLIC 
9830270B Lycée Jean XXIII PRIVE 
9830003L Lycée Jules Garnier PUBLIC 
9830002K Lycée La Pérouse PUBLIC 
9830271C Lycée Marcellin Champagnat PRIVE 
9830294C Lycée Père Guéneau PRIVE 
9830306R Lycée Pétro Attiti PUBLIC 
9830401U Lycée Pierre Chanel de La Conception PRIVE 
9830272D Lycée Professionnel Saint-François 

d'Assise 
PRIVE 

9830269A Lycée Saint Joseph de Cluny PRIVE 
9830483H Lycée Williama Haudra PUBLIC 

COORDONNEES DES SECRETARIATS PEDAGOGIQUES 

Droit Economie & gestion 290 300 

Sciences & Techniques 290 200 

Lettres Langues & Sciences 
Humaines 

265 834 

 

 

Heures d’ouverture : 
 
De   8h00 à 11h30  
De 13h30 à 16h00 
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Annexe 2 
CODES DE BACCALAUREATS ET EQUIVALENCES 

A A - PHILOSOPHIE - LETTRES - antérieur à 1984 L LITTERAIRE – A partir de 1995 
A1 A1 - LETTRES – SCIENCES - antérieur à 1995 S SCIENTIFIQUE – A partir de 1995 
A2 A2 - LETTRES – LANGUES - antérieur à 1995   
A3 A3 - LETTRES – ARTS PLASTIQUES - antérieur à 1985   
A4 A4 - LANGUES MATHEMATIQUES jusque session 1985 STI SCIENCES ET TECHNIQUES INDUSTRIELLES - A 

partir de 1995 
A5 A5 – LANGUES jusque 1985 STT SCIENCES ET TECHNOLOGIES TERTIAIRES – jusqu’à 

2006 
A6 A6 – EDUCATION MUSICALE - antérieur à 1984 SMS SCIENCES MEDICO SOCIALES - A partir de 1995 
A7 A7 – ARTS PLASTIQUES (antérieur à 1984 STG SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LA GESTION – depuis 

2007 
B B – ECONOMIQUE ET SOCIAL –ou technique et économie 

Antérieur à 1984 
STL SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LABORATOIRE 

– A ;partir de 1995 
BTH BREVET TECHNICIEN HOTELIER SUPERIEUR STAE SCIENCES TECHNOLOGIE DE L'AGRONOMIE ET 

ENVIRONNEMENT – A partir de 1995 
C C – MATHEMATIQUES ET SC. PHYSIQUES (ou 

MATHEMATIQUES ELEMENTAIRES) antérieur à 1984 
STPA SCIENCES et TECHNOLOGIE du PRODUIT AGRO-

ALIMENTAIRE A partir de 1995 
D D – MATHEMATIQUES ET SC. DE LA NATURE (ou SC. 

EXPERIMENTALES) antérieur à 1984 
STL SCIENCES ET TECHNO DE LABORATOIRE - A partir 

de 1995 
DP D'- SCIENCES AGRONOMIQUES ET TECHNIQUES 

antérieur à 1995 
  

E E – MATHEMATIQUES ET TECHNIQUES - antérieur à 
1995 

  

ES ECONOMIQUE ET SOCIALE - A partir de 1995   
ES1 ECONOMIQUE ET SOCIALE SPE SCIENCES ECO 

ET SOCIALES (>= 1995) 
  

ES2 ECONOMIQUE ET SOCIALE SPE MATH 
APPLIQUEE (>= 1995) 

STL1 SCIENCES ET TECHN. LABO. BIOCHIMIE, GENIE 
BIOLOGIQ (>= 1995) 

ES3 ECONOMIQUE ET SOCIALE SPE LANGUES 
VIVANTES (>= 1995) 

STL2 SCIENCES ET TECHN. LABO. CHIMIE LABO PROC 
INDUS (>= 1995) 

EUR BACCALAUREAT INTERNATIONAL EUROPEEN STL3 SCIENCES ET TECHN. LABO. PHYS LABO ET PROC 
INDUS (>= 1995) 

F F – SPECIALITE NON PRECISEE (< 1995)   
F1 CONSTRUCTION MECANIQUE - antérieur à 1995   
F2 ELECTRONIQUE - antérieur à 1995   
F3 ELECTROTECHNIQUE - antérieur à 1995   
F4 GENIE CIVIL - antérieur à 1995   
F5 PHYSIQUE - antérieur à 1995   
F6 CHIMIE - antérieur à 1995   
F7 BIOLOGIE OPTION BIOCHIMIE - antérieur à 1995   
F7P BIOLOGIE. OPTION BIOLOGIE - antérieur à 1995   
F8 SCIENCES MEDICO-SOCIALES - antérieur à 1995   
F9 EQUIPEMENT TECHNIQUE - BATIMENT - antérieur 

à 1995 
  

F10 MICROTECHNIQUE - antérieur à 1995 0001 BAC INTERNATIONAL 
F10A MICROTECHNIQUE OPTION APPAREILLAGE 0021 BACS PROFESSIONNELS INDUSTRIELS 
F10B MICROTECHNIQUE OPTION OPTIQUE 0022 BACS PROFESSIONNELS TERTIAIRES 
F1 1 MUSIQUE 0023 BACS PROFESSIONNELS AGRICOLES 
F11 P DANSE 0030 CAPACITE EN DROIT 
F12 ARTS APPLIQUES – antérieure ou égale à 1998 0031 Titre Etranger admis nationalement en équivalence 
F F– SPECIALITE NON PRECISEE - antérieur à 1995 0032 Titre Français admis nationalement en dispense 
G1 TECHNIQUES ADMINISTRATIVES - antérieur à 1995 0033 ESEU A ou DAEU A 
G2 TECHNIQUES QUANTITATIVES DE GESTION 

antérieur à 1995 
0034 ESEU B ou DAEU B 

G3 TECHNIQUES COMMERCIALES - antérieur à 1995 0035 PROMOTION SOCIALE 
H TECHNIQUES INFORMATIQUES - antérieur à 1995 0036 VALIDATION d’études, d’expériences professionnelles, 

acquis personnels 
HOT HOTELLERIE 0037 AUTRES CAS DE NON BACHELIERS 
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Annexe 3 

CODES des ETABLISSEMENTS de NOUVELLE-CALEDONIE 

ETABLISSEMENT CODE TYPE CODE POSTAL COMMUNE 
GRETA SUD 9830485N  98800 NOUMEA 
GRETA NORD – ILES 9830484M  98800 NOUMEA 
Lycée de NEDIVIN 9830268Z  98816 HOUAILOU 
Lycée agricole de POUEMBOUT 9830484J LA 98825 POUEMBOUT 

Section d’enseignement général annexée 
au Lycée agricole de POUEMBOUT 

9830635Y LGT 98825 POUEMBOUT 

Lycée Apollinaire Anova 9830504F LGT 98890 PAITA 
Lycée Blaise Pascal 9830261S LGT 98800 NOUMEA 
Lycée de Poindimié 9830507J LGT 98822 POINDIMIE 
Lycée Jules Garnier 9830003L LGT 98800 NOUMEA 
Lycée La Pérouse 9830002K LGT 98800 NOUMEA 
Lycée Professionnel Hôtelier 9830006P LP 98800 NOUMEA 
Lycée Professionnel de Touho 9830460H LP 98831 TOUHO 
Lycée Professionnel d’Enseignement 9830305P LP 98849 NOUMEA 
Industriel     
Lycée Professionnel des Iles Loyauté 9830483H LP 98820 LIFOU 
Lycée Professionnel Do Kamo 9830377T LP 98800 NOUMEA 
Lycée Professionnel Do Néva 9830537S LP 98816 HOUAILOU 
Lycée Professionnel du Grand Nouméa 9830557N LP 98830 DUMBEA 
Lycée Professionnel Gabriel Rivat 9830273E LP 98824 POUEBO 
Lycée Professionnel Jean XXIII 9830270B LP 98890 PAITA 
Lycée Professionnel Johanna Vakie 9830299H LP 98816 HOUAILOU 
Lycée Professionnel M. Champagnat 9830271C LP 98890 PAITA 
Lycée Professionnel Père Guéneau 9830294C LP 98870 BOURAIL 
Lycée Professionnel Petro Attiti 9830306R LP 98806 RIVIERE SALEE 
Lycée Professionnel St – François d’Assise 9830272D LP 98870 BOURAIL 
Lycée Professionnel St – Joseph de Cluny 9830269A LP 98800 NOUMEA 
Lycée Professionnel St – Pierre Chanel 9830401U LP 98810 MONT – DORE  
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Annexe 4 

Numéros de département de naissance, de territoires et de pays 

1 AIN 33 GIRONDE     
2 AISNE 34 HERAULT 66 PYRENEES ORIENTALES 
3 ALLIER 35 ILE ET VILAINE 67 BAS RHIN 
4 ALPES de HAUTE PROVENCE036   INDRE 68 HAUT RHIN 
5 HAUTES ALPES 37 INDRE ET LOIRE 69 RHONE 
6 ALPES MARITIMES 38 ISERE 70 HAUTE SAONE 
7 ARDECHE 39 JURA 71 SAONE ET LOIRE 
8 ARDENNES 40 LANDES 72 SARTHE 
9 ARIEGE 41 LOIR ET CHER 73 SAVOIE 

10 AUBE 42 LOIRE 74 HAUTE SAVOIE 
11 AUDE 43 HAUTE LOIRE 75 PARIS 
12 AVEYRON 44 LOIRE ATLANTIQUE0 76 SEINE MARITIME 
13 BOUCHES DU RHONE 45 LOIRET 77 SEINE ET MARNE 
14 CALVADOS 46 LOT 78 YVELINES 
15 CANTAL 47 LOT ET GARONNE 79 DEUX SEVRES 
16 CHARENTE 48 LOZERE 80 SOMME 
17 CHARENTE MARITIME 49 MAINE ET LOIRE 81 TARN 
18 CHER 50 MANCHE 82 TARN ET GARONNE 
19 CORREZE 51 MARNE 83 VAR 

02A CORSE DU SUD 52 HAUTE MARNE 84 VAUCLUSE 
02B HAUTE-CORSE 53 MAYENNE 85 VENDEE 
21 COTE D’OR 54 MEURTHE ET MOSELLE 86 VIENNE 
22 COTES D’ARMOR 55 MEUSE 87 HAUTE VIENNE 
23 CREUSE 56 MORBIHAN 88 VOSGES 
24 DORDOGNE 57 MOSELLE 89 YONNE 
25 DOUBS 58 NIEVRE 90 TERRITOIRE DE BELFORT 
26 DROME 59 NORD 91 ESSONNE 
27 EURE 60 OISE 92 HAUTS DE SEINE 
28 EURE ET LOIR 61 ORNE 93 SEINE SAINT DENIS 
29 FINISTERE 62 PAS DE CALAIS 94 VAL DE MARNE 
30 GARD 63 PUY DE DOME 95 VAL DOISE 
31 HAUTE GARONNE 64 PYRENEES ATLANTIQUES     
32 GERS 65 HAUTES PYRENEES      

D.O.M. et T.O.M. 

971 GUADELOUPE 
972 MARTINIQUE 
973 GUYANE 
974 REUNION 
975 SAINT PIERRE ET MIQUELON 
976 MAYOTTE 
986 WALLIS ET FUTUNA 
987 POLYNESIE FRANCAISE 
988 NOUVELLE - CALEDONIE  

PAYS DE NAISSANCE et/ou NATIONALITE 

501 AUSTRALIE 
100 FRANÇAIS 
502 NOUVELLE – ZELANDE 
514 VANUATU 
243 VIETNAM  
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Annexe 5 

CODES DES UNIVERSITES 

NANTES 0440984F 
ANGERS 0490970N 

NANTES 

LE MANS 0720916E 
NICE NICE 0060931E 
NOUVELLE - 

CALEDONIE 
NOUVELLE-CALEDONIE 9830445S 

ORLEANS - 

TOURS 
TOURS 0370800U 

 ENS NATURE PAYSAGE 
BLOIS 

0410981U 

 ORLEANS 0450855K 
PARIS PARIS 9 0750736T 

 PARIS 1 0751717J 
 PARIS 2 0751718K 
 PARIS 3 0751719L 
 PARIS 4 0751720M 
 PARIS 5 0751721N 
 PARIS 6 0751722P 
 PARIS 7 0751723R 

 INST PHYSIQUE DU 
GLOBE PARIS 

0753428U 

 IEP PARIS 0753431X 
 INST NAT LANGUES ET 

CIV ORIENT 
0753488J 

 OBSRVATOIRE PARIS 0753496T 
LA ROCHELLE 0171463Y POITIERS 
ENSMA POITIERS 0860073M 

 POITIERS 0860856N 
POLYNESIE 
FRANCAISE 

POLYNESIE FRANCAISE 9840349G 

UNIV TECHNOLOGIE 
TROYES 

0101060Y REIMS 

REIMS 0511296G 
BREST 0290346U RENNES 
RENNES 1 0350936C 

 RENNES 2 0350937D 
 BRETAGNE SUD 0561718N 
REUNION LA REUNION 9740478B 

ROUEN 0761904G ROUEN 
LE HAVRE 0762762P 
STRASBOURG 1 0671712X 
STRASBOURG 2 0671713Y 

STRASBOURG 

STRASBOURG 3 0671778U 
 ENS CHIMIE MULHOUSE 0680097L 
 MULHOUSE 0681166Y 

INP TOULOUSE 0311381 H 
TOULOUSE 1 0311382J 

TOULOUSE 

TOULOUSE 2 0311383K 
 TOULOUSE 3 0311384L 
 CUFR ALBI 0811293R 

VERSAILLES ST QUENTIN 0781944P 
PARIS 11 0911101C 

VERSAILLES 

EVRY VAL D’ESSONNE 0911975C 
 PARIS 10 0921204J 
 CERGY PONTOISE 0951793H 
 

AIX MARSEILLE 1 0131842G 
AIX MARSEILLE 2 0131843H 
AIX MARSEILLE 3 0132364Z 

AIX-MARSEILLE 

AVIGNON 0840685N 
UNIV TECHNOLOGIE 
COMPIEGNE 

0601223D AMIENS 

AMIENS 0801344B 

ENSM BESANCON 0250082D 

BESANCON 0251215K 

BESANCON 

UNIV TECHN BELFORT 
MONTBESIARD 

0900424X 

BORDEAUX 1 0331764N 
BORDEAUX 2 0331765P 
BORDEAUX 3 0331766R 
BORDEAUX 4 0332929E 

BORDEAUX 

PAU 0640251A 
CAEN CAEN 0141408E 

CLERMONT FERRAND 

1 
0631262E CLERMONT- 

FERRAND 
CLERMONT FERRAND 
2 

0631525R 

CORSE CORSE 7200664J 
MARNE LA VALLEE 0772502B 

PARIS 13 0931238R 
PARIS 8 0931827F 

CRETEIL 

PARIS 12 0941111X 
DIJON DIJON 0211237F 

GRENOBLE 1 0381838S 

GRENOBLE 2 0381839T 
GRENOBLE 3 0381840U 

INP GRENOBLE 0381912X 

GRENOBLE 

CHAMBERY 0730858L 
GUADELOUPE ANTILLES GUYANE 9710585J 

ENS CHIMIE LILLE 0590311T 
VALENCIENNES 0593279U 
LILLE 1 0593559Y 
LILLE 2 0593560Z 
LILLE 3 0593561A 
LITTORAL 0595964M 

LILLE 

ARTOIS 0623950P 
LIMOGES LIMOGES 0870669E 

SAINT ETIENNE 0421095M 
LYON 1 0691774D 
LYON 2 0691775E 

LYON 

LYON 3 0692437Z 
MONTPELLIER 1 0341087X 
MONTPELLIER 2 0341088Y 
MONTPELLIER 3 0341089Z 
PERPIGNAN 0660437S 

MONTPELLIER 

CUFR NIMES 0301687N 
NANCY 1 0541507V 
NANCY 2 0541508W 
INP NANCY 0541564G 

NANCY-METZ 

ENI METZ 0570140T 
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Annexe 6 

                                      Liste des codes des diplômes 

 

A Baccalauréat 
B BTS 
C DUT 
D Attestation délivrée à la suite d’un cursus en CPGE 
E Diplôme d’ingénieur (universitaire ou non) 
F Diplôme universitaire d’entrée en 1er cycle (DAEU etc...) 
I DEUG (y compris DEUP et DEUG IUP) 
J Fin 1ère année de médecine, pharmacie ou odontologie 
K Attestation de fin de 1ere année de médecine, de pharmacie et d'odontologie 
L Diplôme du secteur paramédical et social 
M Autre diplôme universitaire de 1er cycle hors DUT 
N Licence et licence LMD 
Q Maîtrise (y compris maîtrise IUP, MST, MSG, MIAGE) 
R Autre diplôme de 2nd cycle (hors dipl. ingénieur univ.) 
U Diplôme universitaire de 3ème cycle (hors dipl. ingénieur univ.) 
V Diplôme de fin de 2e cycle des études médicales et pharmaceutiques 
X Diplôme d’établissement étranger supérieur ou secondaire 
Y Autre diplôme supérieur 
Z Aucun diplôme supérieur 
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Annexe 7 

 
 
 CODES    HANDICAP  

 
00    Aucun handicap  
11    Cécité  
12    Autre déficience visuelle  
21    Surdité sévère et profonde  
22    Autre déficience auditive  
31    Handicap moteur  
41    Troubles à dominantes psychologiques  
51    Troubles de santé évoluant sur une longue période  
52    Troubles spécifiques du langage (dysléxie)  
61    Incapacités temporaires  
71    Autres  
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Annexe 8  

Code profession  

 

CODE CATEGORIES PROFESSIONS 
10 Agriculteurs exploitants Cultivateur, éleveur, exploitant forestier, horticulteur, maraîcher, patron pêcheur... 
21 Artisans Petit patron – 10 salariés : couvreur, charpentier, cordonnier, forgeron, garagiste, maçon, peintre, routier... 
22 Commerçants et assimilés Commerçant détaillant de l’alimentation, patron de café, restaurant, hôtel, agent immobilier, agent d’assurance... 
23 Chefs d’entreprises de 10 salariés ou + PDG, administrateur de société, entrepreneur, grossiste... 
31 Professions libérales Médecin, architecte, psychologue, vétérinaire, pharmacien, avocat, notaire, conseiller juridique, expert-comptable dentiste... 
33 Cadres de la Fonction Publique Catégorie A Fonction publique et assimilé : administrateur civil, attaché d’administration, officier armée et gendarmerie, élèves 

officiers 
34 Professeurs, professions scientifiques Personnel de direction établissements scolaires, professeurs, enseignants du supérieur, chercheur, médecin, médecin 

hospitalier, interne es hôpitaux, officier des armées 
35 Professions de l’information, des arts et des spectacles Journaliste, écrivain, artiste (plasticien, dramatique...), bibliothécaire, conservateur musée 
37 Cadres administratifs et commerciaux Directeur commercial, directeurs de personnel, fondé de pouvoir... 
38 Ingénieurs et cadres techniques d’entreprises Ingénieur, directeur technique, directeur de production, personnel naviguant (aviation civile), officier de marine marchande 
42 Instituteurs et assimilés Instituteur, PEGC, maître auxiliaire, conseiller d’éducation, maître d’internat- surveillant d’externat (MISE) 
43 Professions intermédiaires santé et travail social Infirmier, puéricultrice, sage-femme, assistante sociale, éducateur spécialisé, animateur socio-culturel, préparateur en 
44 Clergé, religieux Clergé, religieux 
45 Professions intermédiaires administratives de la Fonction Publique Catégorie B de Fonction Publique, contrôleur PTT, impôts... inspecteur et officier de police, adjudant, secrétaire d’administration 
46 Professions intermédiaires administratives et commerciales des 

entreprises 
Secrétaire de direction, représentant, rédacteur d’assurance, comptable, chef de rayon, gérant de magasin, photographe... 

47 Techniciens Technicien, dessinateur industriel, projecteur, géomètre pupitreur, programmeur 
48 Contremaîtres, agents de maîtrise Contremaître, agent de maîtrise, maître d’équipage(pêche, marine marchande), chef de chantier... 
52 Employés civils et agents service Fonction Publique Préposé PTT, employé de bureau, aide-éducateur ,aide-soignante, standardiste, huissier fonction publique, aide éducation... 
53 Policiers et militaires Gardien de la paix, gendarme... 
54 Employés administratifs d’entreprise Employé de bureau, aide soignante, standardiste 
55 Employés de commerce Vendeur, caissier, pompiste... 
56 Personnels des services directs aux particuliers Serveur (café, restaurant), manucure, esthéticienne, coiffeur (salarié), gardienne d’enfants, concierge... 
61 Ouvriers qualifiés Mécanicien, soudeur, tourneur, ajusteur, mineur, jardinier, conducteur routier, dockers... 
66 Ouvriers non qualifiés Ouvriers spécialisé (OS), manœuvre... 
69 Ouvriers agricoles Ouvrier de l’élevage, maraîchage, horticulture et viticulture... et marin pêcheur... 
71 Retraités, anciens agriculteurs exploitants Retraité agriculteur exploitant 
72 Retraités, anciens artisans, commerçants, chefs d’entreprises... Retraité artisan commerçant, chef d’entreprise... 
73 Retraités, anciens cadres et professions intermédiaires Retraité cadres et profession intermédiaire 
76 Retraités, anciens employés et ouvriers Retraité employé et ouvrier 
81 Chômeur n’ayant jamais travaillé  
82 Autre personne sans activité professionnelle Personne sans activité professionnelle : femme au foyer, ménagère...  


